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Déontologie : C’est la science morale qui traite 
des devoirs à remplir.

Le terme « déontologie » vient du grec «
deontos », qui veut dire « devoir ». Dans son
sens courant, il renvoie aux obligations que
des personnes sont tenues de respecter
respecter dans leur travail travail . Il peut s'agir
de travailleurs d’une même profession, comme
les enseignants ou les ingénieurs; de
personnes au service d’un même employeur,

•Déontologie : Ensemble des 
règles de conduite des 
membres d’une profession
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 Déontologie 

Ensemble de règles régissant les comportements
professionnels des membres d’une corporation
donnée (Experts comptables, Médecins, etc).

La déontologie est contraignante dans la mesure
où celui qui n’en respecte pas les règles s’expose
à des sanctions.
Comme la morale, elle est assortie d’interdiction
et de négation d’actions.
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 Code de déontologie

La déontologie est énoncée par un code (Le code
de déontologie).

Ce code est issu d’un consensus des membres
d’une corporation et prend la forme d’un
règlement. Son élaboration requiert l’avis de
l’ensemble des membres de ladite corporation.



Dr Ghoudelbourk.s /UN.Annab 2022 28

Codes de déontologie : Codes de déontologie :

 Un code de déontologie régit donc un mode
d'exercice d'une profession ou d'une activité
en vue du respect d'une éthique. C'est un
ensemble de droits et devoirs qui régissent
une profession, la conduite de ceux qui
l'exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs
clients/patients/usagers ou le public. » Guides
pratiques auxquels les professionnels peuvent
se référer » Parfois possibilité d’en référer à un
ordre (des médecins, des avocats,…) » Posent
des principes forts, de base : consentement
requis, respect du client/patient/usager,
respect de la dignité, droit à la vérité,…
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» Ces codes viennent préciser, compléter les 
dispositions légales » 
Source d’information pour les professionnels et le 
public »
Et aussi « garde-fou » »
Mais ne peuvent pas déroger aux dispositions 

légales… normalement » 
N’ont pas force de loi
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Distinction entre éthique et déontologie
Le mot déontologie désigne l’ensemble des devoirs et des obligations 
imposés aux membres d’un ordre ou d’une association professionnelle. 
Comme les règles de droit, les règles déontologiques s’appliquent de 
manière identique à tous les membres du groupe, dans toutes les situations 
de la pratique. Une autorité est chargée de les faire respecter et d’imposer 
des sanctions en cas de dérogation. L’éthique, au contraire, invite le 
professionnel à réfléchir sur les valeurs qui motivent son action et à choisir, 
sur cette base, la conduite la plus appropriée.

Conclusion
Au cours de ces dernières années, le débat sur l’éthique et la déontologie a 
envahi l’espace universitaire.
Il est devenu nécessaire d’introduire ces notions au sein de la famille 
universitaire et surtout de les éclaircir afin de les faire assimiler aux 
différents intervenants
La réflexion éthique est une interrogation sur les actes et les abstentions. 
La morale gouverne les actes et les abstentions, mais aussi les intentions 
même si elles restent à l’état caché. La déontologie guide les actes et les 
abstentions.



CAS PRATIQUES D’ETHIQUE ET 
DEONTOLOGIE DU VULGARISATEUR

 DOIT 
• Sélectionner un 

moment approprié 
(jour, saison), fixer un 
RDV et être 
ponctuel;

• Saluer le groupe cible 
une fois arrivé;

• Solliciter de tenir la 
réunion en cercle

NE DOIT PAS
• Choisir un moment 

inapproprié pour la 
communauté, annuler 
la visite sans aviser, 
retard;

• Manquer de saluer le 
groupe cible;

• Réunir les gens d’une 
façon dispersée



CAS PRATIQUES D’ETHIQUE ET 
DEONTOLOGIE DU VULGARISATEUR

 DOIT
• Se présenter et 

présenter les membres 
du groupe;

• Solliciter un interprète 
si le groupe cible ne 
comprend pas bien la 
langue de travail;

• Présenter clairement 
l’objectif de la visite;

NE DOIT PAS
• S’abstenir de faire la 

présentation;

• Parler dans une langue 
non bien comprise par 
le groupe cible;

• S’abstenir de 
présenter l’objectif de 
la visite;



CAS PRATIQUES D’ETHIQUE ET 
DEONTOLOGIE DU VULGARISATEUR

 DOIT
• Vivre et s’adapter 

dans la 
communauté de la 
population cible;

• Etre débonnaire et 
utiliser le CLIP;

• Adopter une 
approche 
holistique.

 NE DOIT PAS
• Se méfier de 

communier avec la 
population cible;

• Etre autocratique;

• Adopter une 
approche 
atomistique.


